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Monsieur le Directeur lGénéral

de I'Agence Nationale de loAssurance Maladie

Obiet : Prise en charge de nouveaux actes :

Monsieur 1e Directeur Général, i

En réponse aux attentes de nos assurés en pal"ticulier ies pofleurs d'Affections de
Longue Durée, la prise en charge des actes suivants devient une priorité :

. Greffe hépatique au niveau du CHU ; ',

. Chambre stérile au niveau du CHU ;. Radiochirurgie au niveau du secteur privé ;. Arc-thérapie (RAPIDARC) au niveau du'secteur privé ;e Ablation fibrillation auriculaire par radiofréduence au niveau du secteur privé ;n Ablation fibrillation auriculaire par cryoablation au niveau du secteur privé.

considérant l'intérêt que portent ces nouvelles techniques qui s,intègrent
actuellement en force dans 1'arsenal thérapeutique à l'échelle nationale, je vous prie,
Monsieur le Directeur Général, de bien vouloir prévoir une commissiÀn technique
pour assimiler et attribuer des forfaits à ces actes, afin de permettre leur
remboursement au titre de I'Assurance Maladie Obligatoire, et ce en attendant leur
intégration dans le cadre du renouvellement des conventions nationales.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de nos salutations
distinguées
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Monsieur le Directeur Général, i iiiÏitlii'1,:it:tlf"ti.*:!ili\l 
rir:t:'.'

En réponse à votre courrier sus référenré_u-,.,ur,','!ruru, quu jruuetent les actes quirentrent dans la prise en charge des affections !e longuel durée dont souflrentcedains assurés AMo, une réunion technique s'es! tenue l" ?1r"ot"rlà ,oru ,,siège de I'ANAM pour attribuer un forfait uu u.i., onlei $e votre demande enattendant leur intégration dans le cadre du rÇnouvellenlent ;", 
-;;;;.;;

nationates I i

En se référant à ra nomencraiure générare oes act$s protessilonners (NGAp) et auxtarifs nationaux de référence, la commission, aprèr ,Jrni rnurv.E JeirirrËàlr'.'ro"ru ,"foffait global correspondant à chaque acte, seton teslelemeni, F;di;;; .il;i
Je tiens à vous informer que, malgré l'intérêt de.la jtechniquel de radiothérapie typeArc{hérapie (RAPIDARC) et en l'absence d'un réf{rentiel préjcisant ses indications,\-,, I'ANAM ne peut proposer son remboursement nl oeturrir].;;; ;;;;"; feracerlainement |objet de négociations lors du rdnouveileni r"'
nationares ''l'rr-ruverrem,ent des conventions
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Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, I'e>ipresrion fe mes salutations lesmeitteures i i ;,-rl'/\,
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Copie pour information :. Msnsieur Ie Directeur Général de ta CNOpS.. Monsieur le président du CNOM.. Monsieur Ie Directeur du CHIJ lbn Sina - Rabal,! r Monsieur le Directeur du CHIJ lbn Roïhd - Cat

Monsieur le Directeur du CHU Hassan Il - Fès. Monsieur le Directeur du CHIJ Mohammed Vt .. Monsieur le Directeur du CHU Mohammed Vt .
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Désignation de l,acte Elément du forfait

Greffe hépatique (CHU) 280 000

. Séjour, honoraires du médecin, actes
d'exploration ou de spécialité, soins
infirmiprs, majoration de nuit, jours fériés
et week-end, consommable médical et la
pharmacie y compris les produits
sanguins,

. Ce forfait comprend les frais liés au
prélèvlment de l'Qrgane du donneur ainsi
que son implantation chez le receveur
ainsi que 30 jours de réanimation.. Seront facturés en sus les bilans
biolog!ques et radiologiques.

Chambre stérile (CHU)

' Séjour, honoraires des médecins,
surveillance des médecins, actes
médicaux, soins infirmiers, majorations de
nuit, jours fériés et week-end,
consommable médical, actes de biologie
médicale dans la limite de B 120, actls
de radiologie dans la limite de Z 30 et la
pharmacie.

OBSERVATIONS:
. Seront facturés en sus les produits de

chimiothérapie, les actes de biologie au-
delà de 8120 en moyenne par jour, les
actes de radiologie au-delà de Z 30 en
moyenne par jour, sang et dérivés
sanguins,

. Avec accord préalable les actes
médicaux d'exploration ou de spécialité.

Radiochirurgie (Privé)

. Honoraires du neurochirurgien

. Honorâires du radiothérapeute

. Honoraires de l'anesthésiste

. Honoraires du physicien

. Honorâires du technicien

' Hospitalisation de 2 jours
. Phase de préparation préopératoire
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Ablation d'une fibrillation
auriculaire par
radiofréquence ou par
cryoablation (Privé)

90 000 . Fodait global.
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